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• Démarche interrégionale confirmée par le partenariat, sanctuarisation des crédits FEDER affectés au Rhône 

Saône  

 Soit 33M€ de FEDER pour la période 2021-2027 (enveloppe stable par rapport à 14-20)

• Volonté de l’UE de limiter le nombre de programme opérationnel et de renforcer la mutualisation des moyens : 

 Arrêt des Programmes opérationnels interrégionaux

 La Région Auvergne-Rhône-Alpes est conforté dans son statut d’Autorité de Gestion du FEDER Rhône 

Saône via la création d’un axe spécifique au sein du Programme FEDER/FSE+ AURA : « Priorité n°6 : 

Rhône Saône » 

• Nécessaire articulation avec : 

• les 4 programmes FEDER régionaux : Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Occitanie,  

Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur

• Le CPIER 

• Les politiques et dispositifs du partenariat

• Enjeux de simplification et de gestion : décroisement des financements, limitation du nombre de « petit 

dossier » au regard de la charge administrative pour les bénéficiaires et du coût de gestion pour le partenariat, 

identification des « gros dossiers » à venir pour sécuriser la programmation, …  

FEDER 2021-2027 : AXE INTERRÉGIONAL RHÔNE SAÔNE
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- Décembre 2019 – Octobre 2020 : concertation et travaux d’écriture

- Décembre 2020 : 

- Validation partenariale de la stratégie d’intervention FEDER Rhône/Saône par les instances du 

Plan Rhône 

- Concertation dématérialisée

- Juin 2021 : approbation des règlements UE

- Septembre 2021: Dépôt du programme FEDER/FSE+ AURA, y compris l’axe Rhône/Saône, auprès de 

la Commission européenne 

- 1er janvier 2021: Début d’éligibilité des dépenses – Attention, le logiciel de dépôt des projets (Synergie) 

ne sera vraisemblablement pas disponible avant le 2nd trimestre 2021

FEDER 21-27 : CALENDRIER
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Préservation de la biodiversité le long du Rhône et de la 

Saône 
Objectif spécifique 2.7 - En améliorant la biodiversité, renforçant les infrastructures vertes en milieu 

urbain et réduisant la pollution

Enjeux : 

• Restaurer les fonctionnalités écologiques des milieux aquatiques

• Renforcer la résilience au changement climatique

• Soutenir les services écosystémiques fournis par ces milieux 

Types d’action éligibles : 

• Projets d’amélioration des connaissances et d’animation/coordination des actions le long du 

Rhône et de la Saône (4M€)

• Actions d’acquisition, de préservation et de restauration des zones humides prioritaires en bordure 

du Rhône et de la Saône (2,5M€)
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